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Un projet de territoire entre Champagne et Bourgogne 

« L'atelier  des  territoires »,  un  outil  innovant  au  service  des  acteurs  locaux  du  Parc  
National de Forêts : l'atelier de lancement se tient à Arc en Barrois du 21 au 23 janvier  
2020

Le Parc National de Forêts ouvre une nouvelle dynamique de développement pour le territoire d'entre 
Haute-Marne et Côte d'Or qui l'accueille. 

Les perspectives qu'il porte constituent, autour de la préservation de l'environnement, une opportunité 
inédite pour les acteurs locaux de définir une stratégie territoriale de rayonnement et d'attractivité dans 
un espace interrégional qu'il leur appartient de valoriser.
 
Madame  la  Ministre  de  la  transition  écologique  et  solidaire  a  souhaité  confirmer  la  pleine 
mobilisation du Gouvernement en mettant à la disposition des élus et des porteurs de projets qui ont 
concouru à la création du Parc National un outil original d'accompagnement à la fédération de leurs 
visions du territoire et de leurs attentes.

« L'atelier  des  territoires »  est  un  dispositif  d'animation  renforcé,  réservé  à  des  territoires  à  forts 
enjeux, piloté par une équipe pluridisciplinaire mandatée par l'Etat pour faciliter l'émergence d'une 
vision  convergente  des  intérêts  du territoire,  de  ses  ressources,  de ses  forces  et  de  ses  capacités 
d'action conduisant les acteurs à définir un système d'orientations globales et d'initiatives concrètes à 
l'échelle territoriale la plus pertinente et en étroite articulation avec l'action de l'Etablissement public 
du Parc National. 

Cette démarche  est  à  la  main  des  acteurs  locaux,  invités  à  définir  le  cadre et  le  contenu  d'une 
responsabilité partagée dans la valorisation que leur territoire est en droit d'attendre de la création du 
Parc  National.  Les  services  de  l'Etat  auront  une  mission  de  facilitation,  aux  côtés  de  l'équipe 
d'animation et des participants, afin de leur apporter tout l'appui technique nécessaire.
Elle se déroulera en trois temps : 

• Atelier 1 :  janvier 2020 : Regards croisés des acteurs et recueil de leurs attentes ;

• Atelier 2 : février 2020 : Réflexion collective sur les scénarios possibles, identification des  
        leviers de développement du territoire ; 

• Atelier 3 :  mai 2020 : Finalisation d’un plan d’actions partagé.
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